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ROUBAIX, LE 10 MARS 1896 

ÏKS M! A MIRE DES DÉP 
Séinct du lundi 9 mars 1896 

Présidence de M. BUISSON, président 
La séance est ouverte à 2 heures lo . 

L'ÉLECTION DE LOCHES 
Aussitôt après l'adoption du procès-verbal, la Chambre 

procède au deuxième tour de scrutin :*ur la proposition 
Chapuis tendant à l'invalidation de l'élection de M. Wil-
son, a Locties. 

On sait qae le quorum n'avait pas été atteint à la der
nière séance. Voici les résultats du scrutin : Votants, 
îil; pour l'invalidation, 82; contre, 145. 

La Cbambre repousse la demande d'invalidation, 
l a d e m a n d e d ' e n q u ê t e 

M. LE PBKSIIIENT. — Je vais consulter la Cbambre sur 
les conclusion»' du burean, tendant à l'enquête. 

M. Joi'HDE. — Je ne comprends pas la dumande d'en
quête. 

L'enquête est laite depuis longtemps. Tout le monde 
sait a quoi s'en tenir. J'ai vote l'invalidation de M. Wil-
son parce que ma conscience me dictait le vote, mais je 
ne puis admettre qu'on vole l'enquête après la seconde 
consultation des électeurs. (Très bien sur les bancs so-

M. B/à'ORY D'ASSO.N (mouvement d'attention). — Je ne 
suis pas suspect de républicanisme; mais, pas plus que 
M. Jonrde, je ne comprends qu'on demande l'enquête 
L enquête a été faiie. et les électeurs out réélu M.Wilsou. 

Il y a bien d'autres membres de cette Cbambre qui 
auraient dû être invalidés (applaudissements a droite et 
sur les bancs socialistes. Bruit au centre). Ce sont ceux-
là qui se montrent les plus acharnés contre M. Wilsou. 
('Nouveaux applaudissements sur les mêmes bancs.) 

Ju snis, du reste, l'ennemi des invalidations. (Très 
bien, sur les mêmes bancs. 

M. FLECBY RAYARIM, rapporteur. — Je tiens à dégager 
!a responsabilité du bureau. Mon rapport a été déposé, il 
y a un an, a un moment où l'enquête pouvait produire 
des résultats. 

Ce n'est pas notre faute, s'il n'a pas été plus tôt dis
cuté. De tous les faits motivant l'enquête, le principal 
est le suivant : M. Wilson a eu recours a des procédés 
de natnre à porter atteinte a la sincérité et au secret 
d u vole; il a employé des bulletins à combinaison : les 
agents de M. Wilson pouvaient s'assurer que les bulle
tins étaient au nom de M. Wilson ou a celui de M.Haonl 
Duval . Ricanements sur les bancs socialistes. Un crie : 
ou fait la même chose ailleurs.) 

H. FLKI'RY HAVAHIN. — Le bureau maintient ses con
clusions. A la Chambre de voir, si aujourd'hui encore, 
l'enquête peut donner dus résultats. (Très bien.) 

.M. BAIURY-D'ASSON. — Enquêtez les non-lieu. 
E n c o r e p a a d e « q u o r u m » 

Il est procédé auscrutln sur les conclusions du bureau, 
endaut à l'enquête. Le quorum n'est pas atteint. 1) sera 

procédé à la prochaine séance, au 2e tour de scrutin. 
P r o j e t a d i v e r s 

La Chambre adopte, après urgence déclarée, la propo
sition de loi de M. Cmllemet relative à l'unification des 
soldes aux colonies ainsi que le projet ayant pour objet 
de rendre applicable au conseil municipal de Paris l'arti
cle 44 de la loi du :i avril 1884. 

LES SOCIETES DE SECOURS MUTUELS 
L'ordre du jour appelle la suite de la première délibé

ration sur la proposition de loi de M. AudilTred et pin- i 
sieurs de ses collègues relative aux sociétés de secours ' 
mutuels. 

M. JULES DAMSKTTE, — Je déclare retirer mes amende- égard sont absolument humanitaires, par des mesures 
menls et me rallier à celui de M. Laniel. j d'ostracisme. 

L'amendement Laniel viendra en discussion à l'article] M. GAUTHIER DE CLAO.VY interrompt. 
17. Il porte que les sociétés de secours mutuels approu- j M. L'ABBÉ LEMIBK. — Pourquoi, puisque vous admet-
vées pourront posséder et acq iénr , vendre et échanger i tez les capitalistes et commerçants étrangers, de la façon 
des immeubles. ' J ' ' " -•--=— •*— -

M. HENRI LANIEL (Calvados). — La proposition de loi 
soumise a la Cbambre peut élre féconde en résultats. 
Toutefois la commission ne s'est peut-être pas engagée 
assez dans la voie de la liberté. Tontes les sociétés de 
secours mutuels doivent pouvoir recevoir des dons et 
legs mobiliers ou immobiliers sans être enserrées dans 
les règles où on les enferme aujourd'hui. (Très bien à 
droite.) 

Le projet autorise les sociétés approuvées à recevoir 
des dons et des legs immobiliers.à acheter les immeubles 
qui leur sont nécessaires. Mais pourquoi ne pas les 
autoriser également à posséder et a acquérir, a vendre 
ou à échanger des immeubles et pourquoi leur 
refuser la possibilité légale de faire fructifier leurs capi
taux. 

Par cette loi, on pourrait procurer à des milliers d'ou
vriers la sensation de la propriété. (Applaudissements a 
droite.) 

M. FABF.ROT se lève et crie : Vous flattez les travailleurs 
pour mieux les avoir sous la main. (Applaudissements 
sur les bancs socialistes). 

M. HENRI LA.NIEL, tourné vers M. Kaberot. — Nous 
sommes de ceux qui prouvent leur intérêt aux travail
leurs, non pas seulement par des paroles mais par des 
actes. ^Applaudissements a droite et au centre. — Cla
meurs a l'extrême-gauche). 

M. Faberot, furieux, gesticule et et interpelle la droite 
(Bruit prolongé). 

M. HENRI LANIEL. — On dit que les valeurs immobi
lières peuvent baisser. C'est exact, mais les valeurs 
d'Kiat peuvent également baisser. 

On dit encore que le système consacré par l'amende
ment qne j'ai déposé augmenterait la mainmorte. Mais 
les compagnies d'assurances augmentent tous les jours 
leur fortune immobilière ; pourquoi les sociétés de se
cours mutuels n'entreraienl-elles pas modestement dans 
cette vo ie? (Applaudissements répétés à droite). 

A ce moment, M. Renou, le nouveau député socialiste-
révolutionnaire de Levallois-Perret (3e circonscription de 
Saint-Denis), fait son entrée dans la salle et prend la 
place de son prédécesseur, M. Avez, au milieu des alle-
manistes. On remarque aussi ta présence sur les bancs 
socialistes de M. Sautumier, également élu hier a Neuilly-
Bonlogne (4e circonscription de Saint-Denis). 

I n t e r v e n t i o n d e M. M e r c i e r 
M. MERCIER (Haute-Savoie). — La loi proposée contri

buera a assurer à la mutualité le rang qu'elle doit occu
per ; elle régularisera la situation des sociétés autorisées 
qui comptent 100,0000 membres et n'ont pas la personna
lité civile. Kilessont dans l'impossibilté d'ester en justice 
et de défendre leurs biens. 

La loi soumise 4 la Chambre modifiera cette situation 
et organisera en même temps les retraites pour la viei l 
lesse. Il serait bon d'insérer dans la loi nouvelle une 
disposition créaut la mutualité scolaire qui constitue la 
mutualité de l'avenir. 

M. ArbiKKREii, rapporteur, de sa place. — Puisque per
sonne n'a combattu la loi, j'épargnerai un discours i la 
Chambre. (Très bien.) 

La Chambre passe 4 la discussion des articles. 
D i s c u s s i o n d e s a r t i c l e s 

M. LECHEVALIER demande 4 la Cbambre, sons forme 
d'amendement, d'adopter l'article 1er du Sénat, qni est 
ainsi conçu : 

Les sociétés de secours mutuels ont pour objet d'as
surer a leurs membres participants des seconrs en cas 
de maladie, blessures ou infirmités. » Ce texte a été 
adopté une première fois et par la Chambre et par le 
Sénat. 

M. Dutreixappuie l'amendement de M. Lechevalier. 
M. AummtKii, rapporteur. — Le texte de la commis

sion n'impose aucune obligation aux sociétés de secours 
mutuels, il lui donne la possibilité d'entreprendre plu
sieurs opérations ou de n'en entreprendre qu'une seule . 
Les sociétés qui ne voudront faire que l'assurance contre 
la maladie ne feront que cela. 

M. DANSKTTE. — Allez-vous soumettre, a la spéciali
sation, les sociétés qui ne font des retraites qu'avec leur 
excédent ? 

M. ACDIFPRKD. — Les sociétés seront libres de faire ce 
qu'elles voudront. 

M. DANSETTE. — Les sociétés, qni ne font qu'acciden
tellement des retraites, vont être soumises 4 des obliga
tions qu'elles ne pourront remplir, si elles sont condam
nées à la spécialisation; je demande que les sociétés 
puissent s'administrer comme par le passé, car on va 
bouleverser et compliquer leur comptabilité; c'e9t une 
innovation fâcheuse. (Très bien 4 droite et sur un cer
tain nombre de bancs au centre), 

L'amendement de M. Lecbevallier, mis aux voix, est 
repoussé par 339 voix contre 182. 

Pendant le scrutin, M. Bourgeois est entré en séance; 
il est aussitôt très entouré par sej amis ; on remarque 
que SI. Donmer circule dans les rangs de la droite, Tai
sant des avances d'amabilité. 

M. LE PRÉSIDENT. — Voici le texte de l'article 1er qui 
vous est proposé par votre commission : 

« Les sociétés de secours mutuels sont des associations 
de prévoyance, qui se proposent d'atteindre nn ou plu
sieurs des buts suivants : 

« Assurer, 4 leurs membres participants, des secours, 
en cas de maladies, blessures ou infirmités ; leur consti
tuer des pensions de retraite ; contracter, 4 leur profit, 
des assurances individuelles ou collectives, en cas de 
vie. de décès ou d'accidents; pourvoir aux frais des funé
railles et allouer des secours aux ascendants,aux veufs, 
veuves ou orphelins, des membres participants, décè
des. 

» Elles peuvent, en outre, accessoirement créer on g é 
rer des services gratuits de placement, au profit de leurs 
membres.» 

Un amendement Gauthier de Clagny, tendant 4 préci
ser que les membres de la famille des participants, qui 
pourront bénéficier des avantages de la loi présente,sons 
le même toit, est repoussé 4 mains levées. 

M. JOCRDE propose d'ajouter au texte de la commission 
après les mots « ou infirmité », ceux-ci « et de chô
mage. » 

Par 259 voix contre 223. cet amendement est repoussé. 
L'article premier est adopté. 

Sur l'article 2. M. Berteaux dit qu'il serait regrettable 
qu'on put dénier le caractère de société de secours mu
tuels, 4 des sociétés qui ont toujours nn but de philan
thropie et d'aide. 

M. DE BAITDRY-D'ASSON. — S'agit;i de la Franc-Maçon
nerie ? 

M. AtDiFKRED, rapporteur.—Entre la première et !a 
deuxième délibération, la commission verra s'il y a lieu 
de modifier l'article. 

L'article 2 est adopté, ainsi qn'un paragraphe addition
nel de MM. Lamendin et Desfontaines, tendant à n o m 
mer les membres du conseil d'administration et du bu
reau des sociétés de secours mutuels , par bulletin secret. 

M. l'abbé Lemire présente la disposition additionnelle 
suivante 4 l'article 3 : 

« Toutefois, les étrangers, faisant partie d'une société 
de secours mutuels, peuvent être représentés dans le 
conseil d'administration, lorsque leur pays d'origine ac
corde les avantages semblables aux nationaux français. 
Celte autorisation exceptionnelle sera donnée, par le 
ministre de l'intérieur, après avis favorable du conseil 
supérieur des sociétés de secours mutuels ; elle restera 
toujours révocable. » 

M. L'ABBÉ LEMIRE. — Nous ne devons pas répondre 4 
nos voisins de Belgique, dont les sentiments 4 notre 

( l a p i n s large, pourquoi restreindre les droits des seuls 
travailleurs i (Très bien, très bien.sur quelques bancs). 

M. Ju.Es GUESDE applaudit bruyamment. 
M. L'ABBÉ LEMIRE. — C'est une question de justice. 

D'ailleurs, le ministre de l'intérieur, qui donnera l'auto
risation, pourra la retirer si des abus se produiseut. Il 
s'agit, en somme, de la reconnaissance d'un droit bu-
main. (Très bien.) La France ne do-.t pas faillir a sa r é 
putation d'humanité et de générosité. 

L'amendement, combattu par MM.Jourde et Brake,n'est 
pas adopté. 

L'ensemble de l'article 3 est adopté, ainsi que l'article 
4, avec suppression des paragraphes 4 et S. 

Les quatre premiers paragraphes de l'article I sont 
adoptés. Le paragraphe 5 l'est également après observa
tions de MM. Dussaussoy et Sibille, et une réponse du 
rapporteur. 

L'en-emhle de l'article î> est adopté.La suite de la dis
cussion est renvoyée 4 la prochaine séance. 

L'INTERPELLATION SUR MADAGASCAR 
M. La PBÉSIDENT. — Le gouvernement et M. Francis 

Charmes, qui a déposé une interpellation sur Madagas
car, sont d'accord, pour qu'elle vienne en discussion 
après les les débats sur le projet relatif à l'Exposition 
de 1900. 

L e s a b u s d e l ' i n s t r u c t i o n j u d i c i a i r e 
L'interpellation de M. Julien Dumas sur les abus de 

l'instruction judiciaire, viendra après celle relative 4 Ma
dagascar. 
D é p ô t d u r a p p o r t d e l a c o m m i s s i o n d u b u d g e t 

M. Ilelombre, rapporteur général de la commission du 
budget, dépose son rapport sur les articles du projet de 
budget, relatifs 4 l'impôt sur le revenu. Il est mis 4 
l'ordre du jour après l'interpellation Julien Dumas. 

La séance est levée 4 G heures IV. Séance demain à 3 
heures. 

Séance du lundi 9 mars 
Présidence de M. SCHEURER-KESTSER, vice-président 

La séance est ouverte 4 3 heures 10. 
M. BELLE dépose une prosition de loi ayant pour objet 

de modifiier la loi du 18 juillet 184o sur la police des 
chemins de fer. 

M. LE PROYOST DE LAUNAY dépose une proposition do 
loi portant modification de la loi du 2 août 1875 sur les 
élections des sénateurs. 11 sera statué sur l'urgence 4 la 
lin de la séance. 

Le Sénat adopte dix projets de loi d'intérêt local, n o 
tamment celni adopté par la Chambre des députés ayant 
pour objet de modifier dans Boulogne-sur-Mer et aux 
abords de cette ville te tracé du chemin de fer d'intérêt 
local du Portel 4 Boulogne. 4 Bonningues et 4 Tourne-
tieiin. 

L a l é g i s l a t i o n d u m a r i a g e 
L'ordre dn jour appelle la première délibération sur 

la proposition de loi portant modification de plusieurs 
dispositions légales relatives au mariage, dans le bnt de 
le rendre facile. 

M. BATHIER, rapporteur. — Je demande au Sénat d'a
journer la discussion pour permettre 4 la commission 
d'examiner un certain nombre d'amendements. 

L'ajournement est prononcé. 
C h a m b r e s d e c o m m e r c e e t C b a m b r e c o n s u l 

t a t i v e s d e s a r t s e t m a n u f a c t u r e s 
L'ordre du jour appelle la première délibération sur les 

propositions relatives 4 la liberté de réunion et de cor
respondance des cbambies de commerce et aux rha:nbr»« 
consultatives des arts et manufactures. 

M. POIHBEB.— Il est nécessaire de donner à l'industrie 
une représentation large et solide sur les bases d'un 
conseil supérieur. Je demande 4 la commission d'accep
ter le renvoi de la discussion jusqu'à ce qu'elle ait pu 
se prononcer sur ce point. 

M. DL'RAND-SAVOYAT. rapporteur, refait 4 son tour 
l'historique de la question et expose l'économie de la 
loi qui a pour but de modifier le régime des décrets 
auquel sont aujourd'hui soumises les chambres de com
merce. 

L'orateur demande au Sénat de statuer sur l'œuvre 
complète que la commission lui présente et de ne pas 
prononcer l'ajournement. (Très bien.; 

La demande de M. Poirrier est repoussée. 
Le Sénat passe 4 la discussion des articles. 
Les ar ides 1 4 4 sontadoples, sur l'article o qui dispose 

que les membres des Chambres de commerce sont élus 
pour dix ans et que le renouvellement a lieu par moitié 
tous les trois ans, M. Poirrier défend un amendement ten
dant a prescrire que le renouvellement aura lieu par tiers 
tous les deux ans . Cet amendement est adopté, ainsi que 
l'article îi ainsi modifié. 

Les articles G à 21 sont adoptés. 
Sur l'article 22, M. Lourties demande que les Chambres 

de commerce puissent se réunir en conférences tempo
raires, pour traiter de leurs intérêts communs. 

M. le rapporteur combat cet amendement. 
M. SÉBLiNE.— Les corps constitués ne doivent pas pou

voir se fédérer, pour faire échec au pouvoir central, 
alors surtout que l'un des premiers corps de l'Etat est 
l'objet d'insultes. 

V I P I.M l l l f c M 
M. I.EPROVOST DE L A U N A Y . — Avec la complicité du 

gouvernement. (Très bien a droite, réclamations a l'ex
trême gauche). 

M. SEBLINE. — Et un vice-président du Sénat a su rap

peler les iusulteurs au respect du Sénat. 'Applaudisse
ments.) 

M. ME.'U'BEUR, ministre du commerce. — Le gouverne
ment s'en rapporte 4 la sagesse du Sénat. Je snis monté 
4 la tribune, pour protester contre celte assertion que 
les manifestations dont on a parlé, ont en lieu avec la 
complicité du gouvernement. (Bruit). 

Ces incidents n'ont pas eu la portée qu'on leur a don
née : c'étaient des cris, des cris isolés (Murmures.) qui 
n'appelaient point de protestation. (Rumeurs.) 

M. BUFFET. — Ce n'était pas l'avis de M. Pevtral. (Très 
bien.) 

M. LE MINISTRE. — M. Peytral a protesté parce qu'il 
s'est trouvé 4 côté d'an manifestant. (Murmures.) 

M. ÏHJRAND-SAVOYAT. — Noos acceptons les excuses que 
vous voulez bien nous présenter. (Vives exclamations 4 
l'extrême gauche.) 

M. COMBES, ministre de l'instruction publique. — Ces 
paroles sont injurieuses pour M. le Ministre du commerce 
(Bruit). Il n'est pas digne du Sénat, de sa haute situation, 
de s'arrêter 4 quelques dizaines de cris dans les milliers 
de spectateurs qui ont acclame la Constitution et la lie-
publique (Mouvements divers.) 

Le gouvernement n'hésitera pas 4 faire respecter ton-
jours le Sénat comme toute grande institution du pays. 

M. LE BARON DE LAREINTV. — Pourquoi ne l 'a-l- i l pas 
fa i tr 

M. LE PRÉSIDENT. — M. de Lareinty je vous rappelle i 
l'ordre. 

M. LE MINISTRE DU COMMERCE. — Il s'agit, je le répète, 
d'une manifestation puérile (exclamations) à laquelle lu 
Sénat ne doit attacher aucune importance. (Nouvelles 
exclamations). 

M. LE PRÉSIDENT. — L'incident est clos. 
L'amendement de M. Lourties est repoussé par li'.ii voix 

contre 60. 
La proposition déposée par M. Le Provost de Launuy.au 

débat de la séance, est renvoyée à la commissisn d'ini
tiative. 

La prochaine séance est fixée 4 demain. La séance esl 
levée a 6 b. 1(4. 

M. le président fait lever les deux frères. 11 leur dit : 
— Kn égard 4 votre situation de rédacteur de l'Echo 

de l'armée, Lebaudy vous chargea, souvent, de faire des 
démarches pour lui obtenir des permissions militaires. 

Les deux frères n'en disconviennent pas, et, au sujet 
d'une permission de huit jours, accordée pir le général 
de Germet, le président, s'adressant 4 M. Ulric de Civry, 
lui dit : 

— C'est 4 ce moment même que vous avez demandé 
4 Max Lebaudy une commandite de 120,000 francs, pour 
votre journal ? — M. Ulrie de Civry : Je u'ai rien de
mandé : j'ai dit seulement 4 Lebaudy, qni m'accusait une 
perte de 120,000 francs aux courses : « Imbécile ! Vons 
auriez mieux fait de me confier cet argent pour le jour
nal ! (Nombreux rires.> 

M. le Président (4 M. J. de Civry). — Du jour où Le
baudy vous relusa les 120,000 francs, les lettres anony
mes abondèrent au ministère de la Guerre contre Le
baudy. C'est alors aussi que vous lui adressâtes un télé
gramme significatif, lui disant de retourner 4 Fontaine
bleau, pour n'être pas porté déserteur. (A M. de Cesti.) 
— Voilà le moment de parler ! 

D é c l a r a t i o n d e 11. d e C e s t i 
M. de Cesti. — Oui. 
M. le Président donne lecture d'une lettre écrite au gé

néral de Sermet, par M. de Cesti, sous la dictée de Max 
Lebaudy, et que M. Lalou a signée. Cette n lire est ainsi 
conçue, dans ses parties essentielles : « Mon Général, à la 
» suite d'uue enquête, je crois devoir, afin d'éviter tout 
» scandale, vous tenir au courant des agissements de 
» certains maîtres-chanteurs.Depuis son arrivée au corps, 
» le soldat Lebaudy est l'objet de sollicitations d'un 

5 » homme qui, après lui avoir fait obtenir une parmission 
i » de huit jours,s'efforce de lui faire verser.sous menace, 

» une somme de 120.000 francs. Il le menace maintenant 
» de s'opposer 4 son changement de corps et 4 l'obteii-
» lion de toute permission... 

» Cet homme, M. de Civry, lui a dit en propres ler-
» mes : « J'ai su arrêter votre demande de changement 
• de corps, jusqu'à ce jour ; de même, je vous ferai reti-
» rer toute permission; vous pouvez lire mon journal : 
» vous y trouverez des articles qui vous intéressent. » 

Celle déclaration de la lettre, — déclaration capitale — 
amène l'intervention du président, qui pose cette question 
à M. de Cesti : 

Le président (à M. de Cesti). — La lettre, écrite par 
vous, signée par M. Lalou, a-t-elle bien été dictée par 
Lebaudy i 

AI. de Cesti. —Oui. Et quand elle fut écrite, je lui en 
donnai lecture. 

Al. le Présiiieut (à de Civry). - Le ï! janvier, vous 
avez publié, dans l'Echo de l'Armée, un article écrit par 
vous, 4 la suite de menaces consignées par Lebaudy. Cet 
article constitue une ^rave tentative de chantage. Pour
quoi avez-vous envoyé cet article au générai de Sermet î 

Al. de Civry. — Parce que le général avait demandé à 
mon frère de le tenir au courant . . . 

M. le Président. — Le Tribunal vous répétera ce que 
le général a dit après avoir lu cet article : — « Il faut 
que Lebaudy ait refusé quelque chose à Civry . . . » Ce 
quelque chose, ajoute H. Planteau, c'était le refus des 
120.000 francs. (Mouvement.) 

Al. de Civry déclare qu'il n'a jamais su qui avait écrit 
l'article contre Lebaudy, dans l'Echo de l'Armée. 

M. le Président. — C'est extraordinaire, pour un rédac
teur en c h e f . . . 11 s'agissait d'une interpellation parle
mentaire, qui ne s'était pas produite. L'article énumérail 
surtout les griefs publiés contre Lebaudy. . . C'est dou
teux, comme procédé, quand il s'agit d'un a m i . . . 

Al. de Civry affirme que de hautes personnalités étaient 
compromises dans cette affaire. 

M. le président. — N o m m e z - l e s . . . 
Al. de Civry répond qu'il n'est pas un délateur. 
Al. le président (à Al. de Cesti). — ya'4 dil Lebaudy. 

après avoir lu les articles Je de Civry t 
M. de Cesti — Il a été très impressionné. 
M. le Président (4 M. de Civry). — Pourquoi ne faites-

vous pas connaître le m o b s e de l-alou. quand il a signé 
la lettre qui vous accuse ? 

M. de Civry. — Je n'ai pas de p r e u v e s . . . 
M. Lalou, absent, sera entendu demain. 

L ,*aud i l i on d e s t é m o i n s 
Le premier témoin entendu est Mlle Marsy, 2'.i ans. 

sociétaire de la Comédie Française, qni déclare avoir 
entendu M. Lebaudy dire 4 MAI. de Civry, qu'il 'eut 
donnerait 120.000 francs, pour rendre quotidien l'Echo 
de l'A rmée. Plus tard, sur le conseil d'un ami. Al. Lebaudv 
refusa cette somme, et rompit toutes relations avec MM", 
de Civry. 
.- M. Lesenne, député, est ensuite enteudu. Il explique 
d'abord les conditions dans lesquelles Lebaudv fil ap
puyer, auprès de lui, une demande de changement de 
corps; puis il rappelle que ce fut lui qui m i l l e ministre 
de la guerre au courant de la campagne menée p a r l e s 
frères de Civry contre Lebaudy. Il ajoute qu'à cette même 
époque, il fut informé, par Lebaudy lui-même des de
mandes d'argent dont il était l'objet de la part de de 
Civry, et termine en disant que Lebaudy était très in-
quet des menaces dont il élait l'objet. 

M. le Président. — Tout ceci est très g r a v e . . . 
L a d é p o s i t i o n d u g é n é r a l d e S e r m e t 

Al. le général de Sermet vient dire ensuite que c'est 
M. Joseph de Civry qui, au nom de son frère, est venu 
lui demander une permission pour Lebaudy. Le jeune 
soldat avait besoin de venir 4 Paris, pour l'affaire de ses 
traites. Le général n'accorda la permission que sur une 
demande rédigée par Al. Waldeck-Rousseau, avocat de 
Lebaudy, apostillée par Al. Dopfer, juge d'instruction. 

A l'expiration de sa permission, continue le général, 
Lebaudy ne revint pas au corps; il était entré a l'hôpi
tal, pour maladie nerveuse 

L'affaire Lebaudy 
DEVANT LE TRIBUNAL CORRECTIONNEL 

Paris, 9 mars. — Après deux mois d'instruction, l'af
faire des scandales dont Al. Max Lebaudy a été la victime 
vient au grand jour de l'audience. La salle trop exiguë, 
regorge de public, quoique la garde du Palais, munie 
des plus strictes consignes, écarte impitoyablement tons 
ceux qui, n'étant pas témoins ou journalistes, ou qui 
n'ayant pas de titres 4 assister au débat, ont la préten
tion de se glisser dans l'auditoire. 

L E S IMtl V F M S 
Il est midi et demi lorsque M. Planteau donne l'ordre 

d'introduite les prévenus, d'après la préséance établie 
par l'acte l'accusation. 

Les prévenus sont au nombre de sept : 
1' Ulric-Eugène-Honoré du Collin de Harizier de Civrj ; 

2' Alane-Joseph-Jean du Collin de Banzier de Civry: 3-
Marie-Weitber Cesty, dit Lionel de Certi: 4" Georges-
Joseph Poiaebard de Labruyère; .VChiarisolo; ti- Aruiand-
Maurice-Dieudonné Rosenthal, dit Jacques Sainl-Cère; 7" 
Poissonnier des Penères . 

Ils sont tous prévenus d'escroquerie et de tentative 
d'escroquerie, d'extorsion de fon. ., et de tentative d'ex
torsion de fonds. Rosenthal seul est poursuivi, en outre, 
pour extorsion de la signature d'un litre contenant obli
gation au préjudice de Max Lebaudy. 

C'est tout d'abord Marie-Werther Cesty, très pâle, l'ap
parence nerveuse, mais relativement assez maitre de lui . 
Il promène son regard sur l'assistance et esquisse ra
pidement de petits saints, vêtu très correctement de 
noir, 

Cesti répond à l'appel de son nom: puis 4 sa gauche se 
placent les frères de Civry. I's répondent 4 voix basse à 
Me Cornet, leur avocat, qui les interroge fréquemment. 
Ulric de Civry e;t tel que ses amis l'ont connu et ne 
semble nullement avoir souffert de prévention. 

De Labruyère est sombre et très agité. Sou humilité 
apparente dissimule de sourdes rancunes. Rosenthal fait 
sou entrée, appuyé sur des béquilles, les larmes aux 
yeux , considérablement maigrie, pâle et tremblant. Dès 
son arrivée, il ne peut se défendre d'une très vive émo
tion et jette un regard circulaire sur l'auditoire. Vient 
ensuite M. Carie des Ferrières, tenant a la main un 
mouchoir qu'il porte de temps en temps 4 ses yeux. 

Les prévenus prennent place et pour n'avoir pas 4 se 
regarder entre eux, ont les yeux obstinément fixés sur 
la salle. L'impression géuéraleest qu'on se trouve en face 
de gens « effrontés. » C'est le terme. 

Ulric de Civry, nerveusement, les doigts crispés, s'ap
puie snr la balustrade. 

I n t e r r o g a t o i r e s 
d e MM. I Ir i c e t J o s e p h d e C i v r y 

AI. le président Planteau passe en revue l'existence de 
l'inculpé qui, engagé pendant la guerre, et sorti de 
l'armée comme maréchal des logis, rentre dans la vie 
civile. M. le président fait remarquer que l'inculpé s'oc
cupa immédiatement de presse. Comme antécédent judi
ciaire, M. de Civry, condamné par contumace, pour vol 
qualifié, à 20 années de travaux forcés, fut extrade et 
condamné alors, contradictoirement, à 3 ans de prison, 
pour vol qualifié et complicité. Poussant plus loin, le 
président reproche 4 l'inculpé d'avoir circonvenu et 
poussé à la ruine un fils de famille, ainsi qu'il appert 
d'un jugement, dont lecture est donnée. 

Pour toute réponse, Al. r u i n e de Civry dit qu'il avait 
b\000 francs de rente, j Le général de Senuet a reçu de de Civry les articles 

M. Joseph de Civry est. lui aussi, un ancien Sous Of- I publies par l'Echo de l'Armée', contre Lebaudy.C'est dans 
ûcier. ces conditions qu'il refusa d'accorder lui-même le chan

gement de corps. Ce fut le ministre de la guerre qm y 
satisfit. 

L e s a u t r e s d é p o s i t i o n s 
Les domestiques de Max Lebandysont ensuite entemlus. 

Ils connaissaient les demandse d'argent adressées a leur 
maitre par de Civry. 

Après une suspension d'audience de 55 minutes, divers 
rédacteurs de l'Echo de l'Armée, et plusieurs témoins a 
déchargp sont entendus. 

I n t e r r o g a t o i r e d e M. d e C e s t i 
Après avoir rappelé 4 Al. de Cesti qu'il a été mêlé i 

l'affaire Norton — ce que nie l'inculpé — M. le Président 
lui fait remarquer qu'aussitôt après sa liaison avec Le
baudy, il prenait un appartement de 9.000 francs par 
an, avec un mobilier estimé 100.000 francs. — Vous 
donniez des fêtes, continue le Président : Vous aviez 
chevaux et voitures t Et c'est vous qui avez amené Le
baudy 4 acheter !e So ir? . . 

Al. de Cesti. — C'est une erreur ; la demande venait do 
M. F. Xau. 

M. le président. — Lebaudy, avant de mourir, vous a 
accusé de l'avoir trahi. (Lecture d'une lettre de Lebaudv, 
confirmant le dire du président, est donnée). 

M. de Cesti. — M. Lebaudy ne m'a donné que M.OD0 
francs, pour payer mes délies. 

M. le Président. — Non. Al. Lebaudy vous a donné 
100.000 francs, pont faire cesser la campagne menée 
contre lni ! 

M. de Cesti. — Je n'ai reçu de ce chef que 8.000 f r . . . . 
Le surplus a été utilisé par Lebaudy lui-même, pour 
faire taire la presse. 

De Cesti donne ensuite quelques explications concer
nant le banquier Balensi, contre lequel il avait, dit-il, 
mis Lebaudy eu garde. 

Au sujet des crachats de la jeune poitrinaire, qni ont 
été substitués 4 ceux de Max Lebaudv, l inculpé nie cette 
substitution. 

Al. le Président.— L'avocat de la République vous dira, 
sous la foi de la parole de Mlle Marsy, que vous avez me
nacé Lebaudy de dévoiler « le truc », s'il ne vous don
nait pas ,">,000 francs. 

H vous dira aussi qne cetto. somme a été envoyée soas 
l'empire de cette c r a i n t e . . . Ces l gr4ce à cette snperche-
n e des crachats, que les médecins de Rouen et du V il-
de-Grâce, ont déclaié que Lebaudy était phtisique, ce 
qui a été contredit par les médecins d'Amélie-les-
liains. 

A i> heures l |2,!a séance est levée,et la suite des débats 
renvoyés 4 demain. 

UNE ERREUR JUDICIAIRE 
L'AFFAIRE C A U V I N 

l ' I a i d o i r i e <l<- M' I t u i s s o n 
Riom, '.' mars, midi. — A la reprise de l'audience la 

parole est donnée, a M* Buisson, avocat de Marie Michel. 
« Ma tâche e-t bien diflicile. Messieurs, dit le défen

seur de l'accusée, d'autant mieux que je suis le délen-
seur désigné d'office dans cette étrange et mystérieuse 
affaire. 

L'honorable avocat aborde immédiatement le cœur de 
la plaidoirie. Elle se divise eu trois points qu'il résume 
ainsi: l.sl-il possible que Marie Michel ait accompli seule 
l'assinat de Mme Moultet î Y a-t-il un complice autre que 
Cauvin ' Caavin est-il coupable J 

M' Buisson avec une remarquable simplicité et un 
incontestable talent démontre que Marie Michel n'a |ni 
matériellement assassiner Mme Alouttet, que s'il y a n u 
complice, il ne peut être que Cauvin. ijuant à celui-ci 
est-il coupable ! Voilà où est le mystère. 

Après une rigoureuse réplique de A!" Decori, l'audience 
est suspendue a u u d - ^ - ^ ^ ^ ^ ^ ^ - — — ^ — ^ - ^ - ^ — ^ - . 

LIT l ' U O I I I T 
Riom, .1 h. in. — L e jury, après 20 minutes de délibé

ration, rentre avec un verdict aflirmatif, mitigé par les 
circonstances atténuantes, reconnaissant Marie Michel 
coupable de faux témoignage contre Cauvin. 

Le cour, abaissant la peine de deux degrés, a enii-
damné Marie Michel au minimum de la peine, qui est 
cinq ai,s de réclusion. 

L'audience est levée à 3 heures 40, au milieu d'une v i s e 
agitation. 

A p r è s l a c o n d a m n a t i o n 
Qaaaa M' Decori esl entré dans la chambre eu se trou

vait Cauvin, celui-ci s'est j - té dans ses bras en pleurant 
et lui a dit : «Je vons dois la vie! Mais ma pauvre femme 
qui me tsTBBsra?... 

On assure qu.y les j u i é s o u t condamné Mare Michel 
par onze voix s/ir douz->, et qu'ils ont signe un recours 
en grâce en sa faveur, ouaul à Marie Michel, lorsque le 
verdict a éti> reii'lu. elle a paru radieuse, et a dit à É* 
Decori : « Je vous félicite, et je vous remercie. V.JUS 
n'avez dil que la vente: ce malheureux e:-t innocent ' » 

L E S 

AFFAIRES D'ITALIE 
Le nouveau ministère en Italie 

Rome,'.' mars. — Plusieurs journaux publient la liste 
suivante : 

Présidence du conseil et intérieur: AI. di Radiai; 
guerre: général Hieotti: affaires étrangères. M. Brin; 
justice . Ma Costa; trésor : M. Pérazzi: instruction publi
que: M. Giauturco: agncullure : M. Gnicciardini: postes 
et télégraphes: M. Caelani: finances : M. Colombo ou M. 
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L e s d r a m e s de l l n c o n d n l t e 
Lyon, 10 mars. — Un crime a été commis cette nuit, 

montée de la Grand'Côte, 77, chez nn nommé Bernard, 
cordonnier, qui loue des garnis a plusieurs fille» de 
mœurs légères. L'amant de l'une d'elles, nommé David, 
a la suite d>ane scène de jalousie, a tiré snr sa maltresse 
cinq conps de revolver dans la poitrine, puis s'est suicidé 
en se tirant la sixième balle. Sa maitresse a été trans
portée a l'Hotel-Dieu dans un état très grave. 

U n e l e t t r e d e M. R i b o t 

L'Epoque publie la lettre snivante, qne M.Rrbot, ancien 
président dn conseil des ministres, a adressée a M. I.a-
tliam, correspondant de journaux anglais, an snjet des 
droits douaniers en faveur de l'agricnlture : 

« Cher monsieur, je vous ai dit. en effet, que les Chambres 
françaises se seraient difficilement résolues à mettre un droit 
de douane sur les blés, s'il n'y avait eu une nécessité à la fois 
économique et politique de le faire pour empocher la cris*' 
agricole de prendre des proportions désastreuses. Tous les 
partis se sont inclinés devant cette nécessité. 

D Vous me demandez si l'expérience que nous avons faite des 
droits protecteurs n'aurait pas modifie mon appréciation. Je 
crois, au contraire, que t'experieoce a été décisive pour mon
trer à quel prix le ble serait tombé, sans les droits protecteurs. 
et quelle répercussion inévitable en serait résultée non seule
ment sur la valeur des tel res mais aussi sur les salaires ou
vriers agricoles. 

» Si l'agriculture n'a pas recouvré son ancienne situation, 
elle doit néanmoins aux droits protecteurs d'avoir été préser
vée de la raine complète d'une de ses branches essentielles. 
Toute comparaison entre la France et l'Angleterre serait d'ail
leurs impossible : car, â la différence de ce qui se passe che* 
vous, personne ne se résignerait a voir disparaître ou se ré
duire considérablement en France lacnlture des céréales. » 

L e s a f fa ires I ta l i ennes . — Le n o u v e a u c a b i n e t 
U n e n o m i n a t i o n s lgnl f icat lTe 

Londres, 10 mars. — Le correspondant du Standard i 
Rome annonce, comme presque certaine, la nouvel le 
qne M. Brin prendra le portefeuille des affaires étran
gères. 

Cette nomination est significative, étant donué que 
l'homme d'Etat italien est un ami de l'Allemagne. 

Le Norning Post dit que l'Allemagne et l'Autriche 
n'abandonneront pas l'Italie. 

« Quant a l'Angleterre, elle est prête, en cas de besoin, 
à soutenir les intérêts des membres de la triple al
liance. 

» Lord Salisbury, en faisant nne déclaration e n ce 
sens , augmenterait certainement la confiance que ses 
partisans ont en lni et contribuerait beaucoup i la paix 
de l'Kurope. » 

Le correspondant du Daily News a Berlin dit qne dans 
cette vi l le la formation d'un cabinet Rndini produit une 
excellente impression. 

Suivant une dépêche de Berlin au Times, l'empereur 
aurait 1 intention de rendre visite an roi Humbert. 

Rome, l p mars. — Le roi a reçu ce malin, a 9 heures 
et demie, le général Ricotti, qui aeoumbKà son approba-

I Mon la composition du nouveau sabiuet. 

Le roi ayant approuvé la liste des ministres, et con
féré ensuite à 11 heures, avec M. di Radiai, le nouveau 
ministère se trouve officiellement institué suivant la 
liste que je vous ai télégraphiée hier soir. 

Présidence du cunseil et intérienr, M. di Rudini: affai
res étrangères, le dnc Gaétani di Sermonetta; marine, M. 
Brin; finances, M. Hranca; travaux publics. M. Pérazzi, 
sénateur: postes et télégraphes, M. Carminé: justice, M. 
Alex. Costa; sénateur: instruction publique, M. Guian-
eerto: trésor, M. Colombo; guerre, général Hieotti, séna
teur; agriculture, Ciuccierdini. 

Sous-secrétaires d'Etat : Intérieur. M. sinéo : guerre, 
le général l.ucclno Calverne ; affaires étrangères, M. 
Bovini, ancien attaché d'ambassade d'Italie â Paris. 

Les nouveaux ministres prêteront serment au roi, 
aujourd'hui. 

Le Sénat et la Chambre sont convoqués pour mardi 
prochain. 

E n t r e v u e d e s t r o i s e m p e r e u r s 
Vienne, 10 mars. — Le bruit court qu'une entrevue 

doit avoir lieu entre les empereurs d'Allemagne, d'Au
triche et le roi d'Italie, à Gènes, le 10 mars. Il se con-
llrme que l'empereur d'Autriche aura une entrevue avec-
la reine Victoria, au cap aimiez, peu après son arrivée. 

L s r e i n e V i c t o r i a a N i c e . 
Le Qaulois publie les notes suivantes sur le séjour de 

la reine Victoria (csmtesse de Balmora:) à Nice : 
« La vie niçoise de l'impératrice des Indes est des pins 

simples et consacrée — en dehors des heures do travail 
— à l'hygiène et an grand air. Pour faire ses promenades 
quotidiennes, la comtesse de Balmora! monte dans nne 
petite voiture basse traînée par son âne favori : cette 
voitnreest suivie à deux pas en arrière par deux laquais 

de la conr, tandis qn'un indien, revêtu du costume dn 
pays, se tient snr le flanc ganche, prêt a soutenir son 
anguste maltresse si celle-ci veut faire quelques pas. 
• » Le soir, la reine cause au salon avec la princesse 
Béatrice, sa li t le préférée — cette fois bien attristée par 
la mort d'un prince aimé — e! ses dames d'honneur. 
Parfois el le fait demander l'officier de service, le plus 
souvent un alpin, et le questionne snr sa famille, sur 
l'armée française et snr le travail auquel sont astreints 
les soldats : et lorsque, d'aventure, an cours de se:, pro
menades, la souveraine du Royausne-Uni rencontre une 
troupe, comme cela lui arriva souvent lors de son séjour 
a Grasse, il y a deux ans, el le la fait arrêter et aime a 
ia voir manœuvrer devant elle. » 

L e s i n s u r g é s cuba in» 

Madrid, 10 mars. — Le lieutenant anglais Churchill, 
qui a passé plusieurs semaines au milieu des insurgés 
par dilettantisme, publie dans la Saturday Heview, un 
article qui donne lieu aux commentaires les plus vifs . 

Il y déclare que les bandes rebelles ne sont qu'un amas 
de nègres et d'aventuriers sans discipline, incapables de 
livrer bataille et dont tonte la force réside dans les 
moyens criminels qu'ils emploient, le pillage et l ' incen
die, il les juge indignes d'être reconnus comme belligé
rants. 

il conseille le calme aux Espagnols. • Mais si, dit-il, 
les Etats Unis contraignaient l'Espagne i de plus grands 
efforts, les sympathies ne lui manqueraient pas parmi 
les nations européennes et peut-être en trouverait-elle 
une pour agir comme son amie. » 

Cet article du lils du célèbre homme d'Etat anglais 
| produit une profonde impression. 

E s p a g n e e t E t a t s - U n i s . — Mani f e s ta t ion a Bi lbao 
— U n e b a g a a r r e d e v a n t l e c o n s u l a t . — L a s i t u a 
t ion a Cuba. 
Madrid, 10 mars. — On télégraphie de Malaga qu'un 

gronne nombreux de marins français appartenant à 
l'équipage du transport de guerre la" Drame a parcouru 
la ville en poussant des vivats pour l'Espagne et l'armée 
d'opération de Cuba. 

Les passants se sont joints aux manifestants et ont ré
pondu par les cris enthousiastes de : « Vive la Républi
que française. » 

Une manifestation monstre, à laquelle ont paiticipé 
plus de douze mille personnes, a eu lieu hier à Bilbao. 
La journée avait été relativement calme, mais dans la 
nuit, deux cents manifestants environ se sont rendus 
devant le domicile particulier du consul américain et se 
sont mis à cribler les fenêtres de pierres. De là, ils vou
lurent se diriger vers le consulat, mais la police les 
empêcha d'approcher et répondit aux coups de pierres 
par des coups de crosse de fusils. La foule se retira en 
sifflant. 

Bien que des mesures sévères eussent été prises, les 
mêmes scènes de désordre se sont renouvelées aujour
d'hui devant le cousulal 

Une vive bagarre s'est produite, au cours de laquelle 
neuf gendarmes et vingt manifestants ont été blessés. 

Le reste de l'Espagne est calme, et la question améri
caine commence à y être envisagée avec plus de calme. 

Suivant les dépêches de la Havane, les insurges sonl 
très démoralisés a la suite des dernières rencontres. Ils 
cherchent à s'échapper vers l'Est,poursuivis par île nom
breuses colonnes. Toute l'armée est sur pied. 

Les nouveaux renforts arrivés à la Havane ont été 
reçus avec enthousiasme. 

Il est inexact que le ministre des Etats Luis à Madrid 
soit sur le point de partir. Sa famille ira prochainement 
a Paris. 

Le différend h l s p a n o a m é r i c a i n 
Washington, 10 mars . - Le[Sénat adopte une résolution 

demandant au président Cleveland de fournir tons les 
renseignements possibles au sujet des affaires de Cuba, 
surtout ceux qui touchent spécialement les Etats - lo i s . 

Le sénateur Sberman propose l'adoption des conclu
sions de la commission interparlementairc relativement 
a la résolution cubaine et de voter la résolution de la 
Chambre. 

Le sénateur Haie déclare que le Sénat ne possède au
cune information qui justifie, la reconnaissance des 
Cnbains comme belligérants. Les faits connus n'étaient 
pas de nature à justifier les paroles violentes des séna
teurs qui ont appuyé la résolution. 

Snr l e s c ô t e s c h i n o i s e s 
Londres, 10 mars. — Le correspondant du Times à Ber 

lin dit que, depuis quelque temps, on parle fort de l'ac-
quisition.par l'Allemagne, d'une l ie en vue des cotes chi
noises ou d'nn port sur la terre ferme, afin d'y établir 
un dépôt de charbon. 

Ce bruit ne serait pas sans fondement. 
Le p r i n c e H e n r i d é c o r é 

Opinion des journaux du matin sur la décoration du 
prince Henri d'Orléaus ; 

De M. Arthur Meyer dans le Gunlois : 
« Ou se demande si M. Bourgeois n'a pas eu un autre 

but que de donner an prince Henri d'Orléaus la récom
pense qu'il méritait, s'il ne s'est pas proposé de marquer 

les divergences dont parlait le Figaro eu leur impriin.n 
leur signification officielle de mettre ainsi en relief le 
caractère entreprenant d'un prince banlé d'idées hardies 
et qni a des relations dans les milieux les plus divers 
et les plus populaires; de diviser des adversaires par 
d'obscurs calculs . 

» ijaoi qu'il en soit, obtenir d'un prince qu'il demande 
la décoration et qu'il l'accepte, qu'il reconnaisse ainsi la 
République et qu'il la remercie, ce n'est certes pas une 
aventure banale.» 

De M. Derriaz, dans le lladicut : 
« La distinction dont le prince Henri d'Orléans vient 

l'être l'objet emprunte donc a sa situation de famille une 
signification spéciale. 

). En effet, il esl d'usage que nul n'est décoré s'il n : 
demande, ou tout au moins, fait demander cette faveur 
par des répondants qui prennent la responsabilité de 
leurs démarenes. 

Le prince d'Orléans, en sollicitant la croix, renonce 
aux prétendus droits qu'il tient du hasard de sa nais
sance. 

Bien plus, sa démarche implique une adhésion in
directe, mais assez précise au gouvernement de la Répu
blique et même au ministère actuel. 

A otMf) sur. sou concours n'était pas absolument 
indispensable à nos institutions: il ne les rendra ni [dus 
ni moins solides. 

C'est néanmoins un Ijnip'iTsss dont il faut tenir 
compte. » 

Dn Soie ' : 
« Le ministre radical n'a fait, du reste, que réaliM r 

le projet patriotique qu'avait eu M. Delcassé, ministre 
des colonies, projet qui ue put recevoir alors nae 
sanction lors du premier voyaire du vaillant explo
rateur. » 

Chambre des Députés 
Séance du mardi 10 murs 1896 

Présidence de M. POINCABRK, vice-président 
La séance est ouverte a ,'t h. 

L'ÉLECTION WILSON 
Conformément au règlement, il est procédé au deu

xième tour de scrntiu, le qnornm n'ayant pas été at
teint à la deruière séauce sur les conclusions du bure.it 
chargé d'examiner les opérations électorales de l'arrou-
dissetiient de Loches, et tendant à l'enquête. 

Par l i s voix contre l i s , sur M votants, l'enquête est 
re poussée. 

L'élection de M. Wilson est donc validée. (Très bien snr 
plusieurs bancs.) 

La Chambre valide également l'élection de M. Mcrlot, 
dans l'arrondissement de Château-Thierry (Aisne/. 

La Librairie d u Journal de Rotibaùc oflre, p o u r 
le p r i x m i n i m e de U . Î 5 . u n exce l l en t t i n t b r e 
c a o u t h o n c m o n t é s u r p laque m é t a l et e n f e r m é 
d a n s u n e j o l i o bo i te e n méta l b lanc inoxydab le . — 
Le m ê m e , a v e c m a n c h e , d e p u i s a I V . S U jusqu 'à 
8 f . 5 0 , s e l o n l e g e n r e . I n i t i a l e s en tre lacées O r. 5 U . 
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